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DPC ORIENTATIONS 2023 – 2025 
Applicables aux GO et GM 

 
Orientations prioritaires de développement continu de politique nationale de santé s’adressant à 
toutes les professions  

I. Amélioration de la prévention, du repérage et des prises en charge  
Orientation n° 1 : Promotion de la vaccination et amélioration de la couverture vaccinale  
Orientation n° 2 : Prévention des infections et de l’antibiorésistance  
Orientation n° 3 : Amélioration de l’évaluation, du traitement et de la prise en charge de la douleur 
Orientation n° 4 : Amélioration de la prévention, du dépistage, du diagnostic et de la prise en 
charge des cancers 
Orientation n° 5 : Repérage et conduite à tenir face aux violences ou suspicions de violence faites 
aux adultes 
Orientation n° 6 : Repérage et conduite à tenir face aux violences ou suspicions de violence faites 
aux enfants 
Orientation n° 7 : Prise en compte des spécificités de prise en charge des patients en situation de 
handicap 
Orientation n° 8 : Prise en charge palliative et accompagnement de la fin de vie 
Orientation n° 9 : Préparation et organisation coordonnée, civile et militaire, de la réponse aux 
situations sanitaires exceptionnelles (SSE) et prise en charge somatique et psychique des victimes 
induites.  
 
II. Amélioration de l’organisation, de la pertinence et de la qualité des soins  
Orientation n° 10 : Maîtrise des risques associés aux actes et aux parcours de soins 
Orientation n° 11 : Numérique en santé 
Orientation n° 12 : Accompagnements des aidants 
 
III. Renforcement de la réflexion et des principes éthiques en santé  
Orientation n° 13 : Prise en compte des principes éthiques dans les pratiques professionnelles 
Orientation n° 14 : Promotion de la bientraitance et prévention de la maltraitance dans la pratique 
du soin et de l’accompagnement 
Orientation n° 15 : Prise en compte de l’expérience patient dans les pratiques 
Orientation n° 295 : Gestion pratique de la violence et de l’agressivité du patient et de son 
entourage 

 
Orientations prioritaires de développement continu de politique nationale de santé s’adressant à 
certaines professions de santé  

I. Amélioration de la prévention, du repérage et des prises en charge  
Orientation n° 18 : Promotion, prévention et prise en charge en matière de santé sexuelle ;  
Orientation n° 19 : Repérage, accompagnement et prise en charge des pratiques addictives ;  
Orientation n° 20 : Appréhension des enjeux liés à la santé environnementale ;  
Orientation n° 23 : Diagnostic précoce et prise en charge de l’endométriose ;  
 
II. Amélioration de l’organisation, de la pertinence et de la qualité des soins  
Orientation n° 31 : Bon usage des médicaments ;  
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Orientation n° 32 : Juste prescription des examens complémentaires ;  
Orientation n° 33 : Amélioration de la pertinence des parcours prioritaires ;  
Orientation n° 34 : Amélioration de la pertinence des actes chirurgicaux ;  
 
III. Renforcement de la réflexion et des principes éthiques en santé  
Orientation n° 36 : Annonce d’une mauvaise nouvelle ou du diagnostic d’une maladie grave ;  
Orientation n° 37 : Intégration d’une démarche de décision médicale partagée.  

 
Orientation commune aux médecins spécialisés en gynécologie-obstétrique et gynécologie médicale 
et aux sage-femmes :  

Orientation n° 41 : Repérage et prise en charge médicale des situations à risque d’asphyxie fœtale 
intra-partum.  

 
Médecins spécialisés en gynécologie-obstétrique et gynécologie médicale :  

Orientation n° 83 : Diagnostic et prise en charge des troubles pelvi-périnéaux de la femme. 
Orientation n° 219 : Optimisation de la prise en charge des troubles des pathologies 
gynécologiques fonctionnelles ou bénignes chez la femme 
Orientation n° 220 : Infertilité et accès à la parentalité 
Orientation n° 221 : Dépistage et diagnostic anténatal : biologie, imagerie et génétique 
Orientation n° 222 : Suivi médical de la grossesse, du projet conceptionnel au post-partum. 
 

 


